
Une circulaire impose le principe de
prise en compte du handicap dans
les projets de loi
Le Président de la République a pris l’engagement de faire du handicap une préoccupation
générale de l’action du Gouvernement. Cette exigence réaffirme le caractère interministériel
de la politique du handicap etrejoint l’objectif de l’inclusion des personnes en situation de
handicap dans la vie de la cité. Cet engagement doit se traduire par la prise en compte du
handicap dans l’ensemble des politiques publiques que vous êtes amenés à conduire.

Alors que s’ouvre une nouvelle législature, je vous demande d’y apporter toute l’attention nécessaire à
l’occasion de la préparation des projets de loi, en concertation avec la ministre en charge des
personnes handicapées, qui assure une fonction d’impulsion, d’appui et de coordination dans la mise en
œuvre de l’action en faveur des personnes en situation de handicap.
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